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etwas Neutralitätswidriges vorgekommen sein sollte, so müsse dies dem für die 
Überwachung besonders ungünstigen geographischen Grenzverhältnissen 
zugeschrieben werden. Schwerwiegendes könne sich nicht ereignet haben, 
zumal in mehreren Fällen die Überwachungsorgane rechtzeitig einschreiten 
konnten.

Ich darf feststellen, dass die Besprechung mit G raf Mazzolini in ausgespro
chen freundschaftlicher und verständnisvoller Atmosphäre erfolgte.

Dankbar wäre ich Ihnen, wenn Sie mich so bald als möglich in die Lage ver
setzen lassen wollten, zu den noch nicht erledigten Punkten dem Aussenmini- 
sterium in Salo gegenüber Stellung zu nehmen, das heisst hauptsächlich hin
sichtlich des Informationsbulletins der Königlich-Italienischen Gesandtschaft 
in Bern und hinsichtlich des Inhalts der durch Regierungsrat Canevascini in 
Domodossola gehaltenen Rede.
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CONSEIL F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 31 octobre 19441

1875. Relations avec la France

Département politique. Verbal

M. le chef du département politique fédéral fait part au Conseil qu’il a reçu 
du Chargé de la Délégation en Suisse du Gouvernement provisoire de la Répu
blique Française, M. Jean Charles Vergé, une no te2 l’inform ant que les 
gouvernements anglais, américain, russe et canadien ont reconnu maintenant le 
gouvernement provisoire de Gaulle et vont envoyer à Paris des ambassadeurs 
ou ministres. Cette communication du représentant français signifie sans doute 
que le Gouvernement provisoire de la République Française aimerait que la 
Suisse, elle aussi, procède à la reconnaissance dudit gouvernement et à l’envoi 
d ’un ministre à Paris.

Le chef du département politique fédéral croit que le moment est venu de 
régulariser la situation vis-à-vis du nouveau gouvernement français, provisoire 
il est vrai.

Il aura aujourd’hui même la visite de M. Vergé et se propose de lui remettre 
une note dont il donne lecture au Conseil fédéral.

Il y aura lieu également d ’informer le public suisse, par la voie de la presse, 
de la chose. A cet effet, M. le vice-président Pilet-Golaz donne connaissance 
d ’un projet de communiqué, lequel est légèrement modifié.

Après discussion, le Conseil

1. Absents: Kobelt, von Steiger.
2. E 2001 (D) 3/65.
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décide:
1° D ’approuver le projet de note à remettre au représentant du Gouverne

ment provisoire de la République Française, dans la teneur suivante (voir 
annexe l ) 3.

2° D ’approuver le projet de communiqué à la presse, dans la teneur sui
vante (voir annexe 2 )4.

3. Le Département politique accuse réception de la note française et remercie la Délégation de 
cette obligeante communication, dont il n ’a pas manqué de donner connaissance au Conseil 
fédéral. Il en a pris note avec intérêt et, désireux de développer toujours davantage les relations 
amicales entre la Suisse et la France, il verrait avec plaisir les Délégations qui assurent actuel
lement la liaison entre les deux Gouvernements prendre un caractère diplomatique complet.
4. N on reproduit.
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CONSEIL F É D É R A L  
Procès-verbal de la séance du 31 octobre 19441

1874. Passage d ’émigrés juifs à travers la Suisse

Département politique. Verbal

M. le chef du département politique fédéral communique que la division des 
intérêts étrangers vient de recevoir de la légation de Suisse à Budapest un 
télégram m e2 aux termes duquel le gouvernement hongrois lui aurait fait 
savoir, le 26 octobre 1944, que selon un accord conclu entre le gouvernement 
hongrois et le gouvernement allemand Immigration d ’environ 8000 juifs de 
Hongrie serait très prochainement autorisée et devrait être menée à bien avant 
le 15 novembre 1944.

Les gouvernements hongrois et allemand fourniraient les moyens de trans
port jusqu’à la frontière suisse. La légation de Suisse à Budapest demande que 
les mesures nécessaires en vue du passage de ces émigrés à travers la Suisse à 
destination soit de Marseille, soit de Lisbonne, ou le cas échéant de leur hospi
talisation temporaire dans un camp en Suisse, soient prises sans tarder, à 
l’appui des Etats-Unis, et éventuellement du représentant du War Refugee 
Board à Berne. Enfin la légation de Suisse demande que toutes les mesures 
nécessaires en vue de la réalisation de ce plan soient prises immédiatement, à 
défaut de quoi elle craint que ce projet ne se condamne à ne pas aboutir.

1. Absents: Kobelt, von Steiger.
2. Cf. E 2001 (D) 3/172, E 2001 (D) 11/9, E 2001 (D) 1968/74/4, et E 4800 (A) 1967/111/206
et 330.
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